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INTRODUCTION 
 

Le Centre Social et Culturel 

Le CSC Robert Schuman est un équipement de proximité ouvert à tous, à vocation sociale et 

issu du mouvement de l’Education Populaire. Il propose des activités et des services facilitant la vie 

quotidienne des familles et permettant la rencontre, l’échange et la solidarité. Il soutient les initiatives 

des familles et participe à l’animation et au développement de la vie locale. 

 

Nos valeurs 

Le CSC Robert Schuman entend promouvoir les valeurs de  

• De respect de la dignité due à chaque personne,  

• De solidarité  

• De démocratie.  

 

Nous prônons également l’engagement et la participation, le travail en partenariat avec tous 

les acteurs œuvrant pour le développement social local. 

 

OBJECTIFS 
 

Nos accueils périscolaires sont pour les enfants de véritables lieux d’éducation et de 

socialisation. Situés à l’articulation des différents temps de vie (temps scolaire/famille/temps libre), ils 

doivent être coordonnés et complémentaires. Ils sont conçus pour que les enfants puissent y acquérir 

des compétences et savoirs, non liés aux apprentissages traditionnels. 

Ils s’inscrivent, comme tout l’ensemble de nos actions, dans un Projet Social agrée par la CAF. 

Ce dernier garanti des activités pédagogiques de qualité en cohérence avec la vie du territoire. 

 

Le Centre Social et Culturel Robert Schuman s’attache à développer et pérenniser des 

partenariats au sein des accueils avec des associations et des entreprises pour des actions communes 

en rapport à nos valeurs et nos objectifs pédagogiques.  
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PROJET SOCIAL 
 

Les orientations du projet social 2020/2023 

 

Le Projet Social comprend 6 axes. Les accueils périscolaires s’inscrivent essentiellement dans 

« Echanger ». D’autres axes peuvent être concernés en fonction des projets menés dans chaque 

accueil. 

 

INNOVER 
Nouvelles formes de management- expérimentation de projets 

d’habitants-Synergies partenariales 

VALORISER Reconnaissance des compétences de tous-porte-parole des habitants 

ECHANGER Co construction d’une cohésion éducative et citoyenne 

S’ENGAGER Développement durable et l’insertion sociale 

PARTAGER Vivre ensemble 

EXPLORER Nouveaux territoires-accompagnements aux changements 

  
 

 

LES OBJECTIFS COMMUNS ET PERMANENTS 
 

L’ensemble de nos équipes accueille les enfants en déclinant ces valeurs de la manière 

suivante : 

 

« DONNE-MOI A DECOUVRIR, A REVER » 

Des thèmes et des activités variées suscitant l’imaginaire et la créativité,  

Des activités de découvertes culturelles. 
 

« J’EXISTE AU SEIN DU GROUPE » 

Respecter et faire respecter l’enfant en lui donnant une place positive  

Au sein du groupe, le sensibiliser à l’écoute et au partage. 
 

« JE SUIS ECO CITOYEN » 

Découverte et compréhension de l’environnement et du territoire,  

Apprentissage de la préservation et du respect de l’environnement. 
 

« PRENEZ PART A MES LOISIRS » 

Implication volontaire des parents, bénévoles et stagiaires  

Dans le projet des accueils de loisirs. 

 
Le temps périscolaire permettra : 

• Aux enfants de mieux bénéficier du temps de scolarisation. 

• De renforcer le lien entre les enfants, l’école et la famille. 

• De développer les capacités de socialisation des enfants. 

 

Ces objectifs associent tous les acteurs intervenants sur les temps périscolaires : 
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• Les services de vie scolaire et périscolaire de la CAH 

• Les directeurs d’école et les équipes éducatives 

• Les référents périscolaires et animateurs 

 

Pour plus de détails vous pouvez vous reportez à la lecture de notre Projet Educatif. 

 

Accueil individualisé de l’enfant 

 
Les accueils périscolaires sont classés sous l’appellation « Accueil Collectifs Et Educatifs De 

Mineurs » (ACEM). Ils nous semblent cependant primordial de prendre en considération l’individualité 

de chacun. Ceci garantissant l’épanouissement personnel de tous au sein du groupe. 

 

A ce titre les familles ont une grande place au quotidien ! 

 

• Des temps conviviaux sont régulièrement programmés, ils nous permettent d’échanger et de 

créer du lien. C’est ainsi que la confiance peut ainsi s’instaurer entre l’équipe pédagogique et 

les parents. 

• Toute personne qui le souhaite peut prendre part à la vie d l’accueil : en participant à une 

activité ou en proposant une animation.  

 

L’accueil des enfants aux besoins particuliers 

 

 Notre Projet Social prévoit un accueil pour tous. Aussi les enfants en situation de PAI, porteur 

de handicap ou englobant d’autre sujets sont les bienvenus. 

Une partie de notre équipe est en cours de formation à ce type d’accueil. Nous nous entourons 

également d’associations et/ou professionnels afin de répondre de la manière la plus adaptée possible 

à chaque situation. 

 

Nous nous attachons à rencontrer chaque famille de manière individuelle. Lors du rendez-vous 

une discussion à lieu afin de s’assurer que nous puissions garantir l’épanouissement personnel et la 

sécurité de l’enfant. 

A l’issu, un protocole d’accueil individualisé peut être complété. Il nous permet d’établir un 

lien privilégié avec la famille et l’enfant. Lors de l’accueil des temps d’échanges réguliers seront 

proposés pour un suivi personnalisé. 

 

Le partenariat 

 

En tant que structure évoluant sous les valeurs de l’Education Populaire, le partenariat est au cœur 

de nos actions. S’inscrire dans la vie du territoire est indispensable.  

- Il garantit une continuité pédagogique avec tous les adultes qui ont les enfants en 

responsabilités. 

- Il améliore et fait évoluer les prises en charge du public grâce au lien avec la collectivité. 

- Il permet aux familles et aux enfants de découvrir les richesses présentent sur leur lieu de vie. 



6 
 

- Il apporte une plus-value aux actions développées en faisant appel à des personnes 

compétentes et qualifiées dans leur domaine respectif. 
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ACCUEIL 
 

LOCAUX 
 

ESPACES INTERIEURS 

Les espaces intérieurs sont :  

- 1 salle principale au rez-de-chaussée 

- 1 salle de cantine 

-  2 salles au niveau 1 (BCD, art plat), 

-  2 axes couloirs du rez-de-chaussée. 

 

 

Salle principale du périscolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle de Cantine      Salle d’arts plastique 
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ESPACES EXTERIEURS 

Les espaces extérieurs sont :  

- 2 cours, une, face au périscolaire salle principale et une à l’arrière du bâtiment aile droite,  

- 1 terrain de foot derrière le bâtiment de l’école, 
- 1 préau  

 

 

Cours avant et arrière  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

Terrain de foot  
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HORAIRES 

 

Nous aurons le plaisir d’accueil les enfants aux horaires suivants : 

 

MATIN 07H15 – 08H15 

MIDI 11H45 – 13H45 

SOIRS 16H15 – 18H30 

 

 

 

EQUIPE PEDAGOGIQUE 
 

ROLE DIPLOME 

Référent de l’accueil  
DIEBSCHLAG STEPHANE  

BPJEPS animation sociale 

Animatrices   
BOULOGNE MYRIAM BPJEPS Loisirs tout public 

ALEXANDRA MARTIN CQP animation Périscolaire 

EMILIE TRICOT CAP Petite enfance 
MARTIN FLORENCE BAFA 

KATERINA FETTER Sans qualification 
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L’équipe pédagogique en photographie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

            

Stéphane                         Alexandra    Emilie 

 

         

 

 

Myriam                                      Florence     Katerina 
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FONCTIONNEMENT 
 

PROJETS D’ANIMATIONS 2022-2023 
 

Descriptif des projets de l’année :  

 

L’équipe d’animation a décidé de développer des projets dont l’objectif est : rendre les enfants 

autonomes dans leurs actions ; une découverte historique et locale ; et faire grandir l’esprit d’équipe. 

Elle souhaite également élargir le partenariat avec les institutrices de l’école de Marienthal. 

Cela aura pour objectif durant l’année scolaire de favoriser l’acquisition des apprentissages 

scolaire en les complémentant par des projets d’activités ludiques et renforcer ainsi le savoir des 

enfants sur la thématique vue à l’école. Nous mènerons également des actions pour développer la 

confiance en soi des enfants pour qu’il s’intègre au mieux dans les différents groupes et pour certains 

facilité le passage en 6éme.  

 

Nous déclinerons ainsi trois axes du projet social par des intentions et animations pédagogiques :  

 

Axe 3 : Echanger en développant l’accès au sport, à la culture et à l’art en lien avec nos partenaires et 

en participant à l’action éducative des temps libres de l’enfant. 

Axe 4 : Partager et faire découvrir son environnement proche. 

Axe 5 : Participer aux actions du réseau partenaire 

 

Objectifs pédagogiques de l’équipe d’animation : 

 

 

 

 

 

 

Différents projets sont ainsi proposés aux enfants durant l’année pour atteindre ces objectifs : 

 

- Décors ton monde : au cours des saisons ou des évènements, l’environnement de la salle du périscolaire 

ou de la cantine va changer de décors. Les enfants vont ainsi prendre possession de leur lieu de vie extra-

scolaire. 

- Y se passe quoi dans ton péri ? : Pour l’ALSH du mercredi, les enfants de plusieurs périscolaires se 

retrouvent à l’école des Roses de Haguenau. Les enfants de Marienthal qui y sont inscrits le mercredi en 

rencontrent ainsi d’autres. Dans ce projet, tous les enfants de Marienthal auront la possibilité de 

rencontrer d’autres périscolaires de la ville de Haguenau pour mener des activités communes. 

 

- Arrête de faire ton cirque : création d’un spectacle artistique sur le thème du cirque 

 

- 1,2,3 photos : Plusieurs ateliers photos vont faire découvrir les techniques du monde 

photographique aux enfants. 

 

Développer la 

cohésion de 

groupe 

Favoriser la 

confiance en soi de 

l’enfant 

Développer le 

potentiel de 

l’enfant 
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- Une cuisine presque parfaite : à l’aide d’éléments culinaires, et en respectant les normes 

HACCP, les enfants vont cuisiner des goutés, et des recettes simples facilement reproduite à la 

maison. 

 

- Petits reporters : les enfants communiqueront par l’intermédiaire du facebook du centre 

socio-culturel Robert Schuman des articles écrits sur les animations du périscolaire. 

 

- Projets en collaboration avec l’école maternelle de Marienthal, avec le partenaire CAH : 

décoration de la salle de la cantine avec les 3-5 ans ; animations multi péri en partageant les 

mêmes espaces ; participation à des projets lancés par la ville de Haguenau et du conseil 

municipal des enfants ou en collaboration avec le service des sports pour « Haguenau ville de 

réussite- Haguenau ville olympique » 

 

- Construction d’un château fort en carton : A l’aide de matériaux de récupération, les enfants 

vont pouvoir laisser place à leur imagination en créant leur univers.  

 

- Moi, j’habite où ? : A travers ce projet, les enfants vont êtes amenés à se rendre à Haguenau 

pour y découvrir différents lieux (Musée alsacien, historique, du bagages…) et participer aux 

évènements proposés par la ville. (Marché de noël, humour des notes…) Ils apprendront 

également à se servir de google earth pour explorer le monde. 

 

Alerter, protéger, secourir : Par différentes séances, les enfants seront sensibilisés aux gestes de 

Premiers Secours et aux accidents domestique. 

 

- La forêt de Haguenau étant la thématique principale de l’école, divers projets naitront au cours 

de l’année avec des ateliers natures, une sensibilisation à l’écologie, sa faune et sa flore… 

 

Les enfants restent maître de leur soirée, et peuvent décider de ne pas participer aux animations 

proposées par l’équipe. Il a le droit « de ne faire rien », le droit de se reposer dans l’espace aménagé 

en coin lecture, écouter de la musique calme, ou juste de discuter avec ses copains. 
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JOURNEE TYPE 
 

Semaine type 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

7h15 - 8h15 7h15 - 8h15 7h15 - 8h15 7h15 - 8h15 

Activités calmes 

:  lecture, dessins, 

coloriages, petits jeux de 

société, de cartes, puzzle 

Activités calmes 

:  lecture, dessins, 

coloriages, petits jeux 

de société, de cartes, 

Lego 

Activités calmes 

:  lecture, dessins, 

coloriages, petits jeux 

de société, de cartes, 

construction kappla 

sur le tapis 

Activités calmes 

:  lecture, dessins, 

coloriages, petits jeux 

de société, de cartes, 

papotage avec les 

animateurs 

11h45 – 13h45 11h45 – 13h45 11h45 – 13h45 11h45 – 13h45 

Temps de restauration et 

animations 

Temps de 

restauration et 

animations 

Temps de 

restauration et 

animations 

Temps de 

restauration et 

animations 

16h15 – 18h30 16h15 – 18h30 16h15 – 18h30 16h15 – 18h30 

Forum, suivi des leçons, 

activités thématiques 

Activités sportives + 

projets de chacun 

Suivi des leçons, 

bricolages, projets 

 Découverte de 

nouveaux jeux de 

société, « la ludo 

s’invite » 

 

LES DIFFERENTS TEMPS D’ACCUEIL 
 

 

Ils sont proposés du lundi au vendredi en temps périscolaire. 

 

L’accueil du matin 

L’accueil du périscolaire du matin, de 7h15 à 8h15, est assuré par le référent et un 

animateur. Les activités sont calmes et le « rien faire » est valoriser (écoute de musique, 

rêverie sur le tapis…) pour favoriser un démarrage de la journée en douceur. Les objectifs 

sont centrés sur la valorisation de l’accueil, et le bien-être de l’enfant. 

 

L’accueil du midi 

La restauration scolaire est assurée par une équipe composée de 5 animateurs diplômés 

ainsi que du référent, de 11h45 à 13h45. Deux personnes, Corine et Fabienne, Agent de 

Restaurations s’occupent de la mise en place des couverts et assiettes, et de la distribution 

du repas dans le réfectoire. 
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L’accueil du soir 

L’accueil du périscolaire du soir est assuré de 16h15 à 18h30, encadré par 2 animateurs 

diplômés ainsi que du référent du périscolaire. 

Les objectifs pédagogiques sont multiples en fonction de l’activité choisi par les enfants du 

groupe. 
 

 

 

REGLES DE VIE 
 

Voici les règles de vie fixées avec les enfants en ce début d’année. Elles peuvent être révisées avec les 

différents groupes si le besoin se présente.  

 

Celles-ci permettent de poser un cadre pour l’ensemble de toute personne fréquentant 

l’établissement et apporte un bon fonctionnement. 

 

Elles concernent : 

• Les différents temps d’accueils 

• Les différents fonctionnements 

• Les normes de sécurité à respecter 

 

Toutes ces règles doivent être connues et respectées de toutes les personnes travaillant au sein 

de l’établissement. 

 

Concernant les enfants : 

• Chaque enfant est tenue de respecter les règles de vie établies en début d’année avec 

l’ensemble des équipes et avec l’ensemble des enfants fréquentant le périscolaire. Les 

familles sont elles aussi informées de ces règles à tenir en collectivité notifiées dans le 

règlement intérieur distribué lors de l’inscription de l’enfant au périscolaire. 

 
Toutes règles non respectées, peuvent donner lieu à une sanction envers autrui ou réparable si matériel cassé. 

 

Les équipes pédagogiques et éducatives sont tenues de prévenir toutes anomalies ou 

danger ayant atteinte à toute personne fréquentant les établissements.  
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LE SUIVI SANITAIRE  

 
 Il est assuré par le référent, titulaire du BPJEPS et du PSC1. Afin d’assurer cette fonction il doit : 

- S’assurer de la mise à jour des renseignements médicaux de chaque enfant. Renseignements 

donnés par les familles et liés directement aux informations apparaissant dans le dossier de l’enfant. 

- Informer l’équipe d’animatrices des allergies alimentaires ou autres. 

- Tenir le registre « infirmerie » dans lequel est précisé les soins apportés à l’enfant. 

- Tenir les pharmacies de secours à jour et veiller à ce qu’il ne manque rien. 

 

L’hygiène : 

- Vérifier que chaque enfant se lave les mains avant le goûter, avant et après le passage aux 

toilettes, en utilisant savon et papier « essuie-mains » 

 

Sécurité :    

- Respecter les protocoles de sécurité sanitaire et savoir les faire appliquer. 

- Connaitre le PPMS (Plan particulier de mise en sécurité) et le faire respecter. 

- Être garant des procédures de déplacement et du respect des règles de sécurité. 

 

Relation et communication : 

- Favoriser l’expression, donner la parole à l’enfant et instaurer des temps de discussion avec le 

Groupe. 

- Développer la communication entre l’équipe et les parents. 

- Etablir des liens de confiance avec les enseignants (signaler des problèmes rencontrés, 

transparence des informations…). 
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ROLES ET MISSIONS 
 

 

REFERENT(E) 

• Il est garant de la sécurité physique, morale, affective et sanitaire des enfants. 

• Il est garant de la mise en œuvre du projet pédagogique. 

• Il a en charge la coordination et l’animation de son équipe. 

• Il gère les relations avec les partenaires (les agents d’entretien, personnel de service de la 
cantine). 

• Il a en charge la gestion quotidienne de l’accueil (administrative, financière, humaine). 

• Il a un rôle de formation de suivi des animateurs et des stagiaires. 

• Il associe les parents à la vie de l’accueil. 

• Il organise l’accueil et le départ des enfants. 

• Il soutien et fédère son équipe autour de projets ou d’idées nouvelles. 

• Il a un rôle de transmission concernant sa hiérarchie. 

• Il doit être à l’écoute de son équipe et de tous les acteurs coéducatifs de son public.  

• Il organise des temps communs avec son adjoint(e) sur le principe de la délégation et des 
échanges d’informations.  

 

ADJOINT(E) 
• Le référent adjoint est le garant du projet pédagogique, il veille à accompagner l’équipe dans 

les projets d’animations, les activités et sur les temps du quotidien.  

• Il assure l’évaluation des actions pédagogiques menées par les animateurs.  

• Il est force de proposition sur les actions du quotidien, les événements phare du CSC auprès de 

l’équipe et du référent. 

• L’adjoint assure les fonctions du référent en cas d’absence de celui-ci sur l’ensemble des 

périscolaires du CSC. Favoriser la relation avec les familles.  

• Il est garant de la sécurité affective, physique, morale et sanitaire des enfants. 
• Il est garant de la mise en œuvre du projet pédagogique.  
• Il assure la formation, le suivi et la validation des animateurs et des animateurs stagiaires.  
• Il est également animateur. 

 

ANIMATEUR(TRICE) 
• Il est garant de la sécurité affective, physique, morale et sanitaire des enfants. 

• Il est le garant de la mise en œuvre du projet pédagogique. Un animateur à un rôle éducatif 

important vis-à-vis des enfants et y participe activement. 

• Il prend en compte les besoins des enfants. 

• Il permet et favorise l’expression de l’enfant. 

• Il apporte les outils nécessaires au développement quotidien de l’enfant. 

• Il accompagne l’enfant dans l’acquisition de ces nouveaux outils et de nouvelles compétences. 

• Il partager avec les enfants des valeurs de respect, de tolérance et de solidarité. 
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• Il propose des activités et les adapte à l’âge des enfants, en respectant autant que possible le 

rythme de chacun. 

• Il n’oblige pas un enfant à faire une activité mais veille à son bien être en lui proposant une 

alternative.   

• Il développe et entretient des relations avec les familles, les enseignants, les directeurs 

d’écoles et l’ensemble des autres animateurs. 

• Il veille à la bonne tenue des fiches de présence et compte les enfants régulièrement. 

• Il respecte les salles d’activités et le matériel pédagogique. 

• Il a une tenue adaptée et correcte. 

• Il a une bonne capacité d’adaptation à son environnement et aux situations qui se présentent. 

 

STAGIAIRE 
- Le référent et le référent adjoint sont garants de la formation des animateurs. Ils suivront plus 

particulièrement les animateurs en formation (BAFA, formation professionnelle, découverte 

du métier) et assureront leur validation. Un protocole de suivi sera mis en place avec chacun. 

Les critères de validation seront précisés en début de stage. 

 

Attention selon le type de stage les objectifs peuvent varier. 

 

Le rôle du « stagiaire découverte » : 

- Être ponctuel. 

- Observer son environnement de travail. 

- Participer au comptage des enfants. 

- Prendre conscience que l’accueil est destiné aux mineurs, que chaque personne en charge des 

enfants est garante de leur sécurité physique, morale, affective et sanitaire. 

- S’intéresser, poser des questions et prendre conseil auprès des animateurs. 

- Partager des moments conviviaux avec les enfants à travers de petits jeux et être attentif au 

comportement des enfants. 

- Participation aux réunions d’équipe et au bilan de stage. 

- Proposer une activité aux enfants. 

 

Le rôle du stagiaire pratique (BAFA, AEPA, CQP, BPJEPS …) : 

- Être ponctuel et disponible. 

- Observer son environnement de travail et réagir en conséquence. 

- Participer au comptage des enfants et être attentif à la sécurité physique, morale et affective. 

- S’intéresser, poser des questions et prendre conseil auprès des animateurs. 

- Partager des moments conviviaux avec les enfants à travers de différents jeux et bricolages. 

- Prendre des initiatives. 

- Prendre connaissance et s’intéresser au projet pédagogique de l’accueil. 

- Présentation d’une activité ou un projet d’activités évaluées. 

- Participation active aux réunions d’équipe et au bilan de stage. 

- Rédiger un rapport de stage/projet en fonction des objectifs donnés. 
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EVALUATION 
 
Des réunions et des évaluations régulières sont prévues afin de suivre : 

• D’évaluer la posture professionnelle de l’équipe pédagogique. 

• De permettre le bon déroulement des différentes activités, 

• D’évaluer leur adéquation avec les objectifs fixés.  

• Le fonctionnement au quotidien,  

• De faire passer les informations inhérentes à la vie de la structure ou du lieu d’accueil, 

 

Des temps de préparation hebdomadaires  
Véritable moment d’échanges entre professionnels ce rendez-vous permet de faire le point, d’évaluer 

les objectifs pédagogique fixés passés et à venir et les problématiques rencontrées.  Ils permettent également 

aux animateurs de préparer leurs prochaines animations, de proposer de nouvelles activités, d’initier leurs 

collègues à de nouvelles techniques, etc. 

 

Des réunions mensuelles avec l’ensemble de l’équipe enfance  
Ces rencontres au Centre Social et Culturel Robert Schuman permettent de traiter des problématiques 

communes, des formations internes et le partage de compétence et l’échange de pratique.  

 

Des réunions mensuelles avec l’équipe de référent des accueils  
Celles-ci permettent d’évaluer les objectifs communs à atteindre mais aussi de faire évoluer de manière 

constante le management et la gestion humaines des équipes sur le terrain. 

 

Des rencontres avec les parents et les enseignants 

De façon plus ponctuelle, en fonction des demandes et des besoins, peuvent également être 

programmées, en présence du référent, des animateurs et de la Cheffe de Service Enfance-Jeunesse.  

Ces rencontres formalisées ne font évidemment pas obstacle aux contacts journaliers que les 

animateurs doivent entretenir avec parents et enseignants.  

 

Des évaluations régulières 

Elles sont mises en œuvre, pour évaluer la qualité :  

• Des activités proprement dites (degré d’intérêt, implication des animateurs et des enfants et familles, 

adéquation entre l’activité proposée et l’âge des enfants…).  

• De la relation entre enfants et animateurs, d’une part, et entre enfants, d’autre part.  

• De la relation entre animateurs et partenaires (établissement de liens de confiance avec les parents, les 

enseignants…).  

• De l’implication de chaque animateur (entretien annuel et notation).  

• Du service mis collectivement en œuvre dans chaque école.  

 

Un bilan biannuel écrit 

Etabli en fin d’année scolaire et en fin d’année civile, permet de vérifier que les objectifs fixés pour les différentes 

activités ont bien été atteints.  

 
Ces bilans sont également des outils privilégiés pour évaluer la pertinence du projet pédagogique et, si 

nécessaire, le faire évoluer. 
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Photos de l’année  
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COORDONNEES DE L’ACCUEIL 
 

PERISCOLAIRE DE MARIENTHAL 
 

5 Rue St Joseph 

67500 Marienthal 

06 36 41 28 56 

Mail : perimarienthal@csc-haguenau.fr 

 

Référent : Stéphane DIEBSCHLAG 

 

SIEGE SOCIAL DE L’ORGANISATEUR 
 

6 place Robert Schuman 

67500 HAGUENAU 

03 88 06 18 48 

 

Accueil physique et téléphonique 

Lundis, mercredis et vendredis matin de 08h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 

Mardis et jeudis de 13h30 à 17h30 

 

Référent administratif périscolaire 

Anne Sophie WASSONG 

07 71 83 75 27 

periscolaire@csc-haguenau.fr 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

 

Cheffe de service Enfance-Jeunesse 

Bérengère HUBER 

b.huber@csc-haguenau.fr 

Ligne directe 03 88 06 18 46 

 

 

 

 


